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RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
sur l’accord PNR avec les États-Unis. 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 quinquies, alinéas 4 et 5, du Règlement du 
Sénat, la proposition de résolution de la commission 
des lois dont la teneur suit : 

Voir les numéros : 

Sénat : 178 (2011-2012). 



– 2 – 

Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution,  

Vu la proposition relative à la conclusion de l’accord entre 
les États Unis d’Amérique et l’Union européenne sur l’utilisation 
et le transfert des données des dossiers passagers (données PNR) 
au ministère américain de la sécurité intérieure (texte E 6869) ; 

– estime que seule la méthode de transmission dite 
« PUSH » peut offrir les garanties nécessaires en permettant aux 
transporteurs aériens de garder le contrôle de la qualité des 
données transmises et des conditions de transmission ; 

– souligne que les finalités de l’accord doivent être plus 
strictement délimitées et concerner, à l’exclusion de toute autre 
finalité, la lutte contre le terrorisme et un ensemble d’infractions 
graves clairement identifiées pour lesquelles l’utilisation de 
données des dossiers passagers s’avérerait pertinente ; 

– demande que les données sensibles soient totalement 
exclues du champ des données PNR susceptibles d’être 
transmises ; 

– juge manifestement disproportionnée la durée totale de 
quinze ans prévue par le projet d’accord pour la conservation des 
données ; 

– demande que l’exercice effectif d’un droit de recours 
administratif et judiciaire par les ressortissants communautaires 
sur le territoire américain fasse l’objet d’une attention 
particulière ; 

– souligne que les modalités, prévues par le projet d’accord, 
pour le contrôle du respect des garanties en matière de protection 
de la vie privée ne permettent pas de garantir le caractère 
indépendant de ce contrôle ; 

– estime que les autorités nationales avec lesquelles les 
données recueillies pourraient être partagées sur le territoire 
américain devraient être précisément définies dans l’accord ; 
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– considère que les conditions dans lesquelles les données 
seraient susceptibles d’être transmises à des États tiers n’offrent 
pas les garanties suffisantes ; demande en particulier que le 
transfert soit limité aux autorités dont les fonctions sont 
directement liées aux finalités de l’accord et que ces autorités 
soient tenues de s’engager à ne pas transmettre ultérieurement les 
données qui leur sont communiquées ; 

– réitère sa demande que les parlements nationaux aient 
accès aux résultats de la supervision et à l’évaluation qui sera 
faite de l’accord. 

Devenue résolution du Sénat le 13 janvier 2012. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 


